4eme FLIP-EXPO
SALLE SERGE REGGIANI
76260 LE TREPORT  

Tarif : 1 M²  = 1€ 
4eme FLIP-EXPO les  20 et 21 Mars 2010
Mers les bains / Le Tréport 
Nom :




Prénom :




Adresse :                         
Tél :

Numéro de carte d’identité : 

                            Délivrée le :                            Par : 

Professionnel : Numéro R.C : 

Réserve un stand de  __ M² * X  1€ =____€
(* Minimum 10 M²)
INSCRIPTION  A RENVOYER ACCOMPAGNEE DU REGLEMENT PAR CHEQUE A L’ORDRE  DE L’ASSOCIATION SILVERBALL A CETTE ADRESSE
Association Silverball

Michaux Franck
36 D rue de la Vierge
76260 Etalondes
Aucune réservation ne sera prise en compte sans règlement. (chèque encaissé après la manifestation)
La signature engage l’acceptation du règlement intérieur joint.

                                                                               Signature

REGLEMENT
ART. 1 :
Les exposants devront s’acquitter des droits d’inscription à la réservation. 
ART.  2 : Les réservations se feront dans l’ordre d’arrivée des coupons et dans la limite des disponibilités.
ART. 3 : Au cas où un exposant ne serait pas présent à 11H et n’aurait pas prévenu de son retard, les organisateurs se réservent le droit de disposer de son emplacement.
ART. 4 : Les organisateurs se réservent le droit d’exclure toute personne qui pourrait troubler ou troublerait l’ordre de la manifestation.

ART. 5 : Il est interdit de louer  ou de sous louer tout ou partie de son emplacement.
ART. 6 : Les exposants doivent respecter les normes de sécurité.
ART. 7 : Les exposants doivent afficher les prix en euros 

ART. 8 : Le présent règlement pourra être modifié à la demande des autorités en fonction de la législation.

ART. 9 : Les exposants seront tenus pour responsables des dommages éventuels qu’ils pourraient causer aux installations.

ART. 10 : L’organisateur est assuré pour sa responsabilité civile, toutefois cette assurance ne couvre pas les objets et matériel appartenant aux exposants en cas de bris, de vol, etc.… les objets exposés demeurant sous l’entière responsabilité de l’exposant, y compris les mesures  de sécurité, et renonce à tous recours contre les organisateurs.

ART. 11 : Les exposants devront laisser leurs emplacements propres après leurs départs. 
ART. 12 : Les stands devront rester achalandés jusqu’au dimanche 18h00.

ART. 13 : Interdiction de fumer dans la salle d’exposition 
ART.14 : Les flippers faisant partis de l’alignement devront rester sur place jusqu’au dimanche 18H
ART.15 : Les particuliers ne sont pas autorisés à mettre en vente des pièces neuves

ART.18 : Les exposants s’engagent à respecter le présent règlement.
En cas de non respect de la législation en vigueur, l’association Silverball se dégage de toute responsabilité









